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Pourquoi l’autogestion
du DPC?
Comme le s artic le s qui suivent
vous l’exposeront, cette décision a
été prise dans la mouvance « recer-
tification » versus « revalidation »
pour le maintien des compétences
des médecins canadiens. La Fédé-
ration des ordres des médecins du
Canada (FOMC) a mandaté , en
2004, un groupe de travail pour
concevoir un plan d’action national
obligeant l’ensemble de la profes-

sion médicale à assurer le maintien
de ses compétences. Le 1er janvier
2007, la Saskatchewan a ouvert la
marche, l’Ontario prévoit réaliser
ce mandat en 2007 et la Colombie-
Britannique s’y prépare activement. 

Qu'en est-il depuis le
1er juillet pour les
médecins du Québec?
Votre premier geste est de choisir le
plan de DPC auquel vous voulez
adhérer, celui offert par : 
1. Le  Collège  des médecins du

Québec (CMQ), FMOQ et autres;
2. Le Collège royal des médecins et

chirurgiens du Canada (CRMCC);
3. Le  Collège  des médec ins de

famille du Canada (CMFC).
Ce choix vous est proposé sur

l’avis de renouvellement de coti-
sation du CMQ. Le  médec in de
famille  e t l’omnipratic ien ont le
choix entre les options 1 et 3; ceux
d’entre eux qui sont associés au

CRMCC ont alors 3 options pos-
sibles; tandis que le médecin spé-
cialiste doit choisir entre les options
1 (CMQ seulement) et 2. Les cinq
étapes à suivre sont décrites dans le
Bulletin du CMQ et sur le site Inter-
net de chacun de ces organismes.

Pourquoi choisir l’ad-
hésion à un organisme
plutôt qu’à un autre?
Chacun des organismes ici men-
tionnés a prévu un plan de DPC et
travaille à l’élaboration d’outils pour
faciliter la tâche aux médecins adhé-
rents. Les critères suivants pourraient
vous guider dans le choix du plan le
plus approprié à vos besoins:
1. L’organisme offre un plan con-

forme aux exigences du CMQ;
2. Il met des outils à la disposition

du médecin pour l’aider dans
la compilation de ses activités; 

3. Il offre une flexibilité de choix
dans la méthode d'apprentissage;

4. Il envoie au médecin un rap-
port annuel de ses activités ou
il lu i don n e  ac c è s e n  tou t
temps à son rapport d'activités;

5. Il met des ressources à la dis-
position  du  mé de c in  pou r
répondre à ses questions et le
supporter dans sa démarche; 

6. Il établit une modalité d’éva-
luation du plan d’autogestion
de chaque médecin;

7. Il propose une période raison-
n able  de  c on se rv ation  de s
documents;
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1er juillet 2007 : Date d’entrée en vigueur de l’autogestion 

obligatoire du développement professionnel 
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PAR MARIE-FRANÇOISE MÉGIE, MD

DIRECTRICE DE L’UNITÉ DE LA FPC DE L’AMLFC

suite à la page 2 ➤

ll La Dre Marie-Françoise Mégie
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8. Il travaille à l'amélioration des
normes de qualité des soins avec
preuves cliniques à l'appui;

9. Il travaille à l'amélioration de
son plan de DPC en investis-
sant dans la recherche pour
prouver l'impact du plan de
DPC sur la pratique;

10.Il e xige  ou  pas un  nombre
d'unités (crédits) de formation; 

11.Il réclame des frais pour les
services offerts.
Il peut arriver que, pour de mul-

tiples raisons, vous vouliez changer
d’option en cours d’année. Au pro-
chain renouvellement de votre coti-
sation, vous en aviserez le Collège des
médecins du Québec en cochant la
case appropriée sur le formulaire de
cotisation annuelle. Quel que soit
votre choix, l’essentiel est que vos
démarches d’autoapprentissage
répondent aux besoins éducatifs
déterminés dans votre plan en vue
du maintien de votre compétence

professionnelle. Car, comme adulte
apprenant, votre priorité consiste à
répondre aux besoins spécifiques de
votre pratique clinique.

Comment l’AMLFC 
s’est-elle engagée 
dans ce processus? 
La formation professionnelle conti-
nue (FPC) a toujours été au cœur de
la mission de l'AMLFC. En octobre
2005, e n  tan t qu e  me mbre  du
Conseil québécois de développement
professionnel continu des médecins
(C QDP C M – an c ie n n e m e n t
CEMCQ), l'AMLFC a approuvé par
une résolution de son conseil d’ad-
ministration l’accord de principe ren-
dant obligatoire le plan d’autogestion
du DPC. En 2006, une stratégie spé-
cifique à la FPC a été élaborée.

De  plus, l'AMLFC procède  de
façon continue à la révision de sa
stratégie pour vous aider à struc-
turer un plan d’autogestion « sur

mesure ». Lors de son Symposium
francophone de médecine 2006, elle
a initié le mouvement en incluant
dans la brochure du Symposium
une section consacrée au plan de
DPC des congressistes, et ce, pour
chacune des conférences. Le Sym-
posium offrait un « format à la carte »
pour mieux répondre aux besoins
individuels de DPC des participants.
Le prochain Symposium aura lieu
du 31 octobre au 2 novembre 2007.
Vous pouvez visiter le site permanent
du Symposium: www.SFdM.org.

Également, l’AMLFC procédera
trè s bie n tôt à de s an aly se s de
besoins (deuxième étape du plan
d’autogestion) sur son site Internet
(www.amlfc.org). Nous vous invitons
à nous faire part régulièrement de
vos besoins en formation continue;
nous les prenons en considération
au moment d'élaborer chacune de
nos activités de DPC, dont le Sympo-
sium francophone de médecine. 

Concernant la mise à jour de
votre dossier DPC, sachez que depuis
plusieurs années dé jà, l'AMLFC
informe la FMOQ des crédits qu'elle a
octroyés pour ses activités de forma-
tion continue de telle sorte que ces
crédits figurent dans le dossier de for-
mation continue de chacun des
médecins ayant participé aux activi-
tés de l'AMLFC. Pour vous faciliter la
tâche dans la gestion de votre DPC,
nous avons aussi ajouté des hyper-
liens vous donnant accès aux sites
Internet du CMQ, du CRMCC, du
CMFC et de la FMOQ ainsi qu'aux
outils qu’ils mettent à votre disposition
pour une gestion efficace de votre
plan de développement professionnel
continu.

C'est dans ce même ordre d'idées
que l'AMLFC a invité des représen-
tants de ces organismes, engagés
dans le processus de DPC obligatoire,
à vous présenter leur point de vue
dans ce supplément du Bulletin. l

Depuis plusieurs années déjà, il
est impensable de remettre un

permis de pratique de la médecine
qui soit valable pour toute la carrière
professionnelle d’un individu. En
2007, les connaissances évoluent à
un tel rythme que le médecin qui ne
se recycle pas devient incompétent
en 5 à 7 ans. Dans les années 1970, on
parlait de 10 à 15 ans. Qu’est ce que ce
sera en 2017? De 3 à 5 ans sans doute! 

Il était donc essentiel que le Col-
lège des médecins du Québec (CMQ)

se donne des règles pour remplir sa
mission : une médecine de qualité au
se r v ic e  du  pu blic .  P lu s ie u r s
approches sont connues pour le
maintien de la compétence, mais le
tout s’est joué entre deux approches,
soit la recertification et la revalidation.

La Fédération des ordres des
mé de c in s  du  C an ada (FOMC )
regroupe tous les ordres des méde-
cins canadiens, dont le  CMQ. La
FOMC a créé un groupe de travail
en 2004 pour la conseiller sur le
meilleur moyen à utiliser partout au
Canada pour assurer le maintien de
la compétence de tous les médecins.

Le Dr André Jacques est le représen-
tant du Collège des médecins du
Québec. On y retrouve aussi des
représentants du Collège royal des
médecins et chirurgiens du Canada,
du Collège des médecins de famille
du Canada, du Conseil médical du
Canada, de l’Association des facultés
de médecine du Canada ainsi que de
l’Association médicale canadienne.

Il est clair que la recertification
exige que chaque médecin soit sou-
mis à un examen périodique, qu’il
doit réussir s'il veut conserver son per-
mis. Comme la pratique varie beau-
coup d’un médecin à un autre, on
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D epuis le 1er juillet 2007, chaque
médecin du Québec a l’obli-

gation de documenter son dévelop-
pement professionnel continu (DPC),
son maintien du certificat (MDC).
Pour ce faire, le médecin spécialiste
peut choisir l'une ou l'autre des
quatre options suivantes :
A. En tant que membre du CRMCC,

poursuivre le programme du MDC
du CRMCC, auquel cas il suffit de
cocher la case correspondante
sur le formulaire du CMQ;

B. Devenir membre du CRMCC;
C. Participer, comme plusieurs de

mes collègues, au programme
du  DP C  du  C RMC C , e t c e ,
même s’il m'est impossible de
devenir membre  du CRMCC
(pr in c ipa le m e n t pou r  le s
médecins étrangers);

D. Prendre l’option offerte par le
CMQ.

En tant que membre du CRMCC
depuis 1988, je choisis l’option A, et
voici pourquoi.

Depuis 2000, le CRMCC a mis en
place le programme du MDC* et est
reconnu dans le monde entier pour
ce programme. De plus le CRMCC,
de par son processus d’accréditation
des activités de DPC, a contribué
significativement à l’amélioration des
activités de formation continue. 
*(http://crmcc.medical.org/opd/
index.php)

Comme le CRMCC est un pion-
n ie r e t qu ’il c on tinue  d'ê tre  à
l’avant-garde de par ses recherches
et son rayonnement, je  sais que
mon option satisfait aux exigences
du CMQ, à celles de ma pratique et
de mes patients.

Le programme du CRMCC me
pe rme t de  plan ifie r  mon  DP C
(autogestion), d’en définir les buts,
de choisir des activités adaptées à
mes besoins en fonction de  ma
pratique et d’évaluer l’impact de
cette formation sur celle-ci. Ce pro-
gramme s’adapte à tous les aspects
de ma pratique, qu’il s’agisse d’ad-
ministration, de travail clinique, de
recherche ou d’enseignement, en
y intégrant toutes les compétences

CanMEDS (http://crmcc.medical.
org/canmeds/index.php).

C e t ou til e s t poly v ale n t e t
s’adapte à tous les styles d’appren-
tissage. Il est facile à utiliser. Pour
ma part, tout en continuant mes
ac tiv ité s  de  grou pe  (c on grè s ,
réunions scientifiques de la sec-
tion 1), j’intègre davantage de sti-
muli d’apprentissage à partir des
ac tiv ité s traditionnelles pour en
faire des projets de formation pro-
fessionnelle (section 4) et évaluer
ma pratique (section 5).

De plus, puisque ce n’est pas
tellement le nombre de crédits qui
compte, je ne rapporte que les acti-
vités qui me sont très significatives.

Le site MAINPORT, récemment
renouvelé , m’offre  d’archiver le
relevé et tous les détails pertinents
de mes activités de DPC avec un
minimum de paperasse. Cet outil
produit mon profil annuel e t le
garde en archives. Il y a aussi toute
une équipe qui peut répondre à
mes questions et m’offrir du sup-
port (1 800 461-9598).

Je  c h o is is  au s s i de  r e s te r
membre du CRMCC pour conser-
ver ma précieuse autonomie pro-
fessionnelle en continuant de fixer
moi-même, avec  l’aide  de  mes
pairs, les normes parmi les plus
élevées de formation et de certifi-
cation de mes futurs collègues et
d’ê tre  un partenaire  incontour-
nable  dans l’é tablisse me nt de s

normes de pratique de la méde-
cine spécialisée au Canada.

Au Québec, le CRMCC a égale-
ment initié un projet qui a pour
but de  déve lopper, implanter e t
coordonner un modèle régional
aligné sur la stratégie du MDC, et
répondant aux besoins des asso-
ciés du CRMCC ainsi que des par-
tenaires du programme du MDC-
CRMCC du Québec . Ce  proje t a
développé des outils spécifiques au
Québec  dans le  but de  fac ilite r
notre plan d’autogestion de DPC :
■ L’autogestion de son DPC au

quotidien : projet de formation
pe rsonne l. Ce t ate lie r a é té
dé v e loppé  dans le  c adre  du
DPC obligatoire du Collège des
médecins du Québec. Il a pour
but de former les responsables
de DPC ainsi que les spécia-
listes sur la section 4 du MDC et
de leur donner des outils de for-
mation. Les objectifs sont :
■ Discuter de l’utilisation des 

projets de formation person-
nels (PFP) dans le contexte de 
l’autogestion du DPC obligatoire;

■ Décrire la structure d’un PFP;
■ Ide n tifie r de s ou tils pou r 

documenter un PFP;
■ Explorer des stratégies pour 

intégrer les PFP dans la pra-
tique professionnelle et dans 
des activités éducatives collec-
tives.

s'est demandé comment élaborer un
examen qui soit adapté à la pratique
de chaque médecin. Conclusion :
mission impossible puisque l'examen
ne serait alors pas suffisamment spé-
cifique ni représentatif de la pratique
quotidienne de chaque médecin. De
plus, les coûts inhérents à un tel exa-
men sont importants.

On s’est alors tourné vers la reva-
lidation. Ce concept correspond déjà
en grande partie à la façon de pro-
céder des médecins pour maintenir

leurs compétences à jour. Le CMQ a
mis au point un plan d’autogestion de
dé v e loppe me n t profe ss ion n e l
continu (DPC) basé sur la pratique
réflexive et qui comprend 5 étapes
fac ile s à suivre  (www.collegedes
medecins.qc.ca – voir section «Amé-
lioration de l’exercice ») :
1. Que comprend mon exercice

professionnel? (Mon profil de pra-
tique)

2. Qu’est-ce que je veux améliorer
et perfectionner? Quels outils de

DPC je préfère utiliser pour y arri-
ver?

3. Quels sont les impacts de ces acti-
vités de DPC sur ma pratique?

4. Réflexion et réajustement.
5. Synthèse annuelle de mes acti-

vités de DPC sur format électro-
nique ou papier.
Le médecin peut opter pour le

plan de DPC du CMQ ou un autre
équivalent comme celui du Collège
royal des médecins et chirurgiens du
Canada, celui du Collège des méde-

cins de famille du Canada ou celui de
la Fédération des médecins omnipra-
ticiens du Québec. Ils sont tous basés
sur une pratique réflexive et adaptée
aux besoins de chaque médecin.

Bref, le CMQ officialise ici une
méthode déjà en cours et très popu-
laire auprès de tous les médecins
canadiens. Ce plan reste confidentiel
et pourra être consulté sur demande
par le CMQ dans différentes situations
comme l’inspection professionnelle,
par exemple. l

3

Si je choisis l’option du Collège royal des médecins
et chirurgiens du Canada
PAR LOUISE SAMSON, MD

PRÉSIDENTE DU CRMCC

ll La Dre Louise Samson

suite à la page 4 ➤
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Faire partie du Collège québé-
cois des médecins de famille

(CQMF) et du Collège des méde-
cins de famille du Canada (CMFC),
c’est faire  partie  d’une commu-
nauté qui valorise le maintien de la
compétence.

Fondé  en 1954, le  CMFC est
l’organisme médical national qui
soutient et encourage les méde-
c ins de  famille  à dispense r de s
soins de santé d’une grande qua-
lité à leurs patients en exigeant la
c ompilation  de  c ré dits d’é tude
afin de maintenir leur adhésion à
l’organisme.

Afin de  promouvoir la haute
qu alité  de s  soin s  de  san té , le
CMFC encourage et favorise l’at-
te inte  de  normes é levées à tous
les niveaux de l’éducation médi-

c ale  e t dé v e loppe  une  gamme
variée de programmes et d’activités
d’éducation médicale continue. 

La devise du CMFC, « Nostrum
in Studiis Robur : l'étude est notre
force », sous-tend toutes les acti-
v ité s professionnelle s de  l’orga-
nisme.

Le  C MFC  e t le  C QMF tra-
v aille n t au tan t à la formation
mé dic ale  de s fu tu rs mé de c in s
qu’au développement profession-
nel continu (DPC) des médecins
en pratique.

D’abord, le CMFC joue un rôle
c lé  dans l’exce llente  réputation
de  la formation  e n  mé de c in e
familiale aux niveaux prédoctoral
e t postdoctoral dans les facultés
de  mé de c in e  du  C an ada. Le
CMFC procède  réguliè rement à
l’évaluation e t à l’agrément des
programme s de  ré side n c e  e n
médecine familiale.

Ensuite, les membres ont tou-
jou rs é té  te n u s de  pou rsu iv re
leur DPC. En 1995, le CMFC a mis
sur pied le programme MAINPRO®

(Main te n an c e  of P rofic ie n c y /
Maintien de la compétence pro-
fessionnelle), un programme qui
repose sur les principes pédago-
giques de l’éducation aux adultes
et permet aux membres de main-

tenir à jour leurs compétences et
le u rs  h abile té s  re qu ise s  pou r
l’exercice de la médecine.

Afin d’offrir aux médecins des
opportunités de  DPC de  qualité ,
le s  Asse mblé e s  sc ie n tifiqu e s
annuelles (ASA) sont organisées
au niveau prov inc ial ainsi que
national. 

Depuis 2000, l’ASA nationale
a é té  fu s ion n é e  au  c olloqu e
annuel de  la Section des ensei-
gnants et de la Section des cher-
cheurs pour devenir le Forum en
mé de c in e  familiale  (FMF). Le
dernier FMF de novembre 2006 a
rassemblé  plus de  1 500 méde-
c ins au Ce ntre  de s c ongrè s de
Québec.

E n fin , le  C QMF dé v e loppe
continuellement des ate liers iti-
nérants de DPC afin de répondre
aux besoins d’apprentissage res-
sentis et observés des omniprati-
ciens québécois. Notre comité de
DPC représente le plus important
et le plus actif de nos comités et
est responsable de l’accréditation
de programmes e t d’activ ités de
DPC.

Notre  de v ise , « L’é tu de  e s t
notre  forc e » , pre nd tou te  son
importan c e  e t sa sign ific ation
avec  le s nouve lle s orientations
du Collège des médecins du Qué-
bec (CMQ).  En effet, l’obligation
du maintien de  la compé tence

appu ie  l’e sse n c e  mê me  de  la
naissance du CMFC et du CQMF.
Il e st donc  sans surprise  d’ap-
prendre  que  l’adhésion à notre
organisation constitue une option
directe au DPC obligatoire. 

Ê tre  me mbre  du  C QMF e t
du  C MFC  e s t u n e  pre u v e  de
m ain tie n  de  la  c om pé te n c e
par  l’entremise  du programme
MAINPRO® et remplit automati-
quement le s exigences de  DPC
obligatoire du CMQ. Le comité de
DPC  a mis su r pie d un  ate lie r
afin d’aider les médecins québé-
cois à répondre à ces nouvelles
exigences.

En terminant, sachez que le
CMFC regroupe  plus de  18 000
médec ins de  famille  canadiens
qui adhèrent volontairement à
l’organisme ; de  c e  nombre , le
CQMF en regroupe plus de 2 400. 

Joign e z -v ou s  à n otre  pro-
chain événement de DPC !

L’ASA 2007 du CQMF se  tien-
dra les 29 et 30 novembre sous le
thème « À la rencontre de l’hu-
main », à l’hôtel Hilton Bonaven-
ture de Montréal. Le programme
préliminaire est disponible sur le
s ite  www.c qmf.qc .c a e t a é té
publié dans L’actualité médicale
en mai dernier.

Je remercie l’AMLFC pour son
invitation à participer à ce numé-
ro sur le DPC. l

■ Atelier du MDC et CanMEDS. 
Ce t ate lie r pe rme t d’inc lure  
CanMEDS au MDC lors de nos 
formations. Les objectifs sont :
■ E xpliqu e r le  c adre  e t le s 

compétences CanMEDS; 
■ Savoir intégrer les compé-

tences CanMEDS dans l’éla-
boration d’un programme de 
pe rfe c tionne me nt profe s-
sionnel; 

■ Décrire les outils mis à la dis-
position des médecins spé-
cialistes pour planifier et faire 
le suivi de leur programme 

de perfectionnement profes-
sionnel.

Assoc ié  à c e  programme , le
CRMCC m’offre des services pour
me supporter dans mes démarches
de DPC. Ses ressources sont:
■ L’information et les outils du

MDC en ligne http://crmcc .
medical.org/opd/index.php

■ Documenter mon DPC et pro-
duire un rapport annuel de
mon DPC sur le site MAINPORT
www.mainport.org

■ Ateliers développés pour le
Québec : 

■ L’autogestion de son DPC 
a u quotid ie n : proje t d e  
formation personnel

■ Atelier du MDC et CanMEDS
Courriel : cpd@rcpsc.edu

■ Centre de soutien éducatif
pour MDC/DPC et le 
MAINPORT
613-730-6243
1 800 461-9598 
Télécopieur : 613-730-2410
cpd@rcpsc.edu

■ Centre d'apprentissage en 
pratique qui se  consacre  à 
l'é tude , à la promotion  e t à 

l'avancement de la théorie, des
stratégies et des interventions 
e n  matiè re  d'appre n tissage  
du médecin, dans sa pratique 
indiv iduelle  comme dans sa
pratique  au se in de  l'équipe
soignante
613-730-6297 
1 800 461-9598
Télécopieur : 613-730-2410
clip@rcpsc.edu

■ Ca d re  d e  c o mp é t e nc e s 
CanMEDS en ligne
h ttp://c rmc c .me dic al.org/
canmeds/index.php l

ll La Dre Sophie Galarneau

PAR SOPHIE GALARNEAU, MD, CCMF

PRÉSIDENTE DU CQMF

«L’étude est notre force »
Position du CQMF sur le DPC

Si je choisis l’option du CRMCC
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